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	COMMUNIQUÉ

10 janvier 2012

CIRCULAIRE RISQUES INFECTIEUX : L’AD-PA ENTENDUE

En septembre dernier est parue une circulaire sur la prévention des risques infectieux.

L’AD-PA avait indiqué son désaccord sur ce texte au Ministère et demandé une réunion avec l’ensemble de la profession à ce sujet.

S. FOURCADE, directrice de la Cohésion Sociale, a tenu cette réunion ce lundi 9 janvier. Après avoir écouté l’ensemble des participants, elle a accepté la publication d’une nouvelle circulaire modifiant les éléments les plus critiquables du texte ; ainsi les Documents d’Analyse des Risques Infectieux ne seront pas à remplir obligatoirement pour fin 2012, et les données ne seront pas à transmettre chaque année avec le rapport d’activité de l’établissement. La nouvelle circulaire devrait inciter les établissements à travailler sur un document d’analyse en fonction de leurs priorités, de leurs situations particulières, et de leurs moyens.

L’AD-PA est particulièrement satisfaite d’avoir été entendue et tient à souligner la grande qualité d’écoute dont a fait preuve la Direction Générale de la Cohésion Sociale et tout particulièrement sa Directrice Sabine FOURCADE.

Sur le fond, l’AD-PA continue à penser que l’analyse des risques infectieux est un élément de qualité de vie pour les personnes âgées et que tout ce que les établissements pourront faire en ce sens sera positif et soutenu par elle.

Pour autant, dans une période où les financements sont contraints et où les attentes des résidents et des familles sont, à juste titre, en forte croissance, l’AD-PA restera toujours vigilante à ce qu’on demande aux directeurs et aux professionnels des missions compatibles avec les moyens dont ils disposent, ou qu’on leur donne des moyens supplémentaires pour remplir les missions nouvelles jugées importantes par les personnes âgées, les familles ou les Pouvoirs Publics.  
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